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COMPTE-RENDU N'10 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 20 NOVEMBRE 2015

L'an deux mil quinze, le 20 novembre à 18h30
Le Conseil Communautaire dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie de Montpon, sous la Présidence de Monsieur Jean Paul LOTTERIE,

Président.
Date de convocation : le 13 novembre 2015

PRESENTS: MM. SEGONZAC - GUERIN - PIEDFERT- GONïHIER -VERGNAUD - DEIEAN - BASTID - PILET - CHAUSSADE - LOTTERIE - RICHARD -GABRIEL -

WILLIAMS.ELIN -SALAT-CABROL -MARCADIER- LACHAIZE-BORDERIE- CABIROL _ DARRACQ_LAULANET-GALON

EXCUSES /ABSENTS : MM.GUILLAUME (procuration M. CHAUSSADE) -TALIANO - DELIBIE (procuration M.GABRIEL) - LAGOUBIE (procuration M. CABROL) -
AUXERRE RIGOULET- GIMENEZ (procuration M.PIEDFERT) - DUHARD (procuration M.LACHAIZE) - DUFOURGT (procuration M.CABIROL) - LEY.

Secrétaire de séance : M. Lionel VERGNAUD.

Après l'appel, Monsieur le Président propose l'approbation des comptes-rendus des séances du 14 octobre et du 02 novembre 2015.
Le conseil communautaire approuve les comptes rendus à l'unanimlté.

Pour information de l'assemblée :

Décisions prises par le Président dans le cadre de la déléeation du conseil communautaire :

Signature d'une convention avec l'association ADAGIO pour la mise à disposition de locaux scolaires sur la commune de Montpon

L'ordre du iour est le suivant :

. Présentation du rapport d'activités 2014

. Régime indemnitaire 2014- régularisation

. Régime indemnita ire 2OL5-ZOt6
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Monsieur le Président demande au conseil communautaire s'il est favorable au rajout du point suivant à l'ordre du jour :

. créations et suppressions de postes à partir du 01 ( rier 2016 (
o Création d'un budget annexe pour l'Alre d'Accueil des Gens du Voyage (AAGV) à partir du 0l janvier 2016
o Transfert de l'emprunt pour I'AAGV de la commune de Montpon à la communauté de communes à partir du 0l janvier 2016
. Mise à jour du plan de financement de la Maison de Santé Pluridisciplinaire
o Modification de la subvention versée à l'Office de Tourisme
o Vélo route voie verte : avenant n"3 au contrat de maîtrise d'æuvre
o Questions diverses

Modification de la délibération n'2015-18 du 13 mars 2015 intitulée : Lotissement « Les Terrasses de l'lsle » Le Pizou : tixation des prix de vente

Le conseil communautaire donne son accord à l'unanimité pour le rajout de ce point à l'ordre du jour du conseil.

Conformément à L'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Président présente un rapport retraçant l'activité de la
communauté de communes accompagné du compte administratif pour l'exercice 2014.

Ce rapport devra faire l'objet d'une communication par chaque maire à son conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la
commune à la communauté de communes apportent les éclaircissements utiles aux conseillers municipaux.

Le Président de l'établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune

membre ou la demande de ce dernier.
Le conseil communautaire ne formule pas de remarque concernant le rapport d'activités 2014.

Ce point à l'ordre du jour ne donne pas lieu à la rédaction d'une délibération.

Suite à une observation de la Préfecture, il est proposé de régulariser le régime indemnitaire 2014, voté en conseil communautaire le 19 novembre 2014,

selon les modalités présentées ci dessous:

ll est proposé de fixer le régime indemnitaire annuel 2O74-2OL5 dans les conditions détaillées dans les documents ci-joints sous réserve de l'avis du Comité

Technique.

2

7/ PÉsentation du ropport d'adivités 2074

2/ Réaime indemnitoire 2074- téduldisation
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Régime indemnitaire lié à la fonction
Régime indemnitaire complémentaire

Ce régime est lié à l'occupation d'une fonction ou à des conditions de travail particulières dans les conditions ci-dessous détaillées et selon le tableau ci-
joint.

Bénéficiaires:
Les agents concernés par le régime indemnitaire lié à la fonction sont les titulaires et stagiaires, les contractuels de droit public et agents mis à disposition
par le Centre de Gestion de la Dordogne. Sont exclus du régime indemnitaire lié à la fonction les contrats saisonniers, contrats d'apprentissage et agents

sous contrat de droit privé.

Conditions de versement:
Sauf mention contraire sur l'arrêté ou le contrat de travail, les primes sont versées mensuellement. Elles sont toujours versées à terme échu.

Le versement de la prime sera interrompu lorsque le bénéficiaire cessera d'exercer la fonction correspondant à son emploi, sauf en cas de :

- congé annuel
- congé de maladie
- congé de maternité (dont grossesse pathologique et couches pathologiques) ou d'adoption ou de paternité
- autorisations spécia les d'absence
- congé accident de service
- congé maladie profession nelle

Ca lcu I du mon ant des primes :

Les primes liées à l'occupation d'une fonction évoluent en fonction du départ ou de l'arrivée de l'agent. Elles sont versées au prorata du temps de travail
rémunéré.
Ces primes et indemnités feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants, taux ou corps de référence seront revalorisés ou modifiés par

un texte réglementaire.
Le coefficient est fixé par arrêté du Président ou par le contrat de travail. ll peut être minoré ou majoré en fonction de divers critères tels que définis dans le

cadre de l'évaluation annuelle.
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Le régime indemnitaire complémentaire est destiné à l'ensemble des agents intercommunaux qui en bénéficiaient précédemment dans les conditions ci-

dessous détaillées et selon le tableau ci-joint.

1. Enveloooe asents relevant du droit oublic:

Conditions de versement :

Les primes relevant du régime indemnitaire complémentaire sont versées à terme échu. La période de référence est la suivante: 1"'Novembre N-1 au 31

Octobre N.

Pour les contractuels, le versement fera l'objet d'un avenant s'il n'a pas été prévu au contrat de travail. Pour les agents titulaires ou stagiaires, le versement
fera l'objet d'un arrêté du Président.
Pour un agent présent toute l'année, elle est versée sur le salaire de Novembre ou sur les salaires de Novembre et de Décembre pour les primes devant faire
l'objet de deux versements.

Calcul du mon ant des orimes
Agents tronsférés por la commune de Montpon-Ménestérol (34)

Le montant maximum est de 652,00 € bruts pour un agent à temps complet présent pendant toute la période de référence.

Agents tronsférés por lo commune d'Echourgnoc (1)

Le montant maximum est de 611,00 € bruts pour un agent à temps complet présent pendant toute la période de référence.

Agents tronsférés por lo commune d'Eyguronde (2)

Le montant maximum est de 880,00 € bruts pour un agent à temps complet présent pendant toute la période de référence

Agents tronsférés por lo commune de Soint-Borthélémy (4)

Le montant maximum est de 799,00 € bruts pour un agent à temps complet présent pendant toute la période de référence
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2. CAND'NONS GÉNÉRALES D'ATTR8,UTION DU RÉG'ME INDEMNITNNE COMPLÉMENTAIRE

Bénéficiaires:
Les agents concernés sont :

- les titulaires et stagiaires,
- contractuels relevant du droit public et agents mis à disposition par le Centre de Gestion de la Dordogne dont le contrat excède 6 mois.

Sont exclus du régime indemnitaire complémentaire les contrats saisonniers.



Pour l'ensemble des agents
Le type de prime est déterminé selon les filières et les grades.

Le coefficient est fixé par arrêté du Président ou par le contrat de travail.
La prime évolue en fonction du départ ou de l'arrivée de l'agent. Pour un agent présent une partie de l'année seulement, elle est calculée au prorata et
versée lors du dernier salaire (pour les agents quittant la collectivité avant le mois de Novembre).
Elle est versée au prorata du temps de travail rémunéré (hors heures supplémentaires).
Au delà de 30 jours d'absence dans l'année pour cause de congé maladie ordinaire, congé longue maladie ou congé longue durée, le montant de la prime est
réduit de 30/365è'" par jour d'absence.

2. Enveloppe sratification exceDtionnelle aÊents relevant du d rl mmune de Montpon-Ménestérol :r I n

Bénéficiaires:
Les agents concernés sont les agents relevant du droit privé dont le contrat excède 6 mois.
Sont exclus de l'enveloppe gratification exceptionnelle les contrats d'a pprentissage.

Conditions de versement :

Les gratifications exceptionnelles sont versées à terme échu. La période de référence est la suivante : 1"'Novembre N-1 au 31 Octobre N.

Le versement fera l'objet d'un avenant s'il n'a pas été prévu âu contrat de travail.
Pour un agent présent toute l'année, elle est versée sur le salaire de Novembre ou sur les salaires de Novembre et de Décembre pour les gratifications
devant faire l'objet de deux versements.
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calcul du montant des sratifications :

Le montant maximum est de 364,00 € bruts pour l'ensemble des agents relevant du droit privé présents pendant toute la période de référence.
Le montant est le même pour tous les agents remplissant les mêmes conditions.
Elle évolue en fonction du départ ou de l'arrivée de l'agent. Pour un agent présent une partie de l'année seulement, elle est calculée au prorata et versée
lors du dernier salaire (pour les agents quittant la collectivité avant le mois de Novembre).
Elle est versée au prorata du temps de travail rémunéré (hors heures supplémenta ires).

Au delà de 30 jours d'absence dans l'année pour cause de congé maladie ordinaire, congé longue maladie ou congé longue durée, le montant de la
gratification est réduit de 30/365"'" par jour d'absence.
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n-Écmn INDEMNITAIRE 2014 LIE A LA FONCTION - Annexe À Ia délibération dul9llll2ul4
Agents titulâires, stâgiaires, contractuels, contractuels mis à disposition par l€ Centre de Cestion

GRADES

Adjoint Administratif 2ème classe

MOTIFS

Àccucil du public

TYPE DE
PRIM T]

IAT

MONTANT
MOYEN ANNUEL

449,29

COEFFICIENT
APPLICABLE

de 1à2

VERSEMENT

rncnsucl

Adjoint Administratif 2ème classe Accueil du public I 153,00 de0,8àl mcnsucl

Iinances IAT ,164,10 de6à7 mcnstrcl

Adjoint Adrninistratif 1"" classe liinances IEMP I 151,00 de I à2 mensucl

Adjoint Administratif Ii" classe Marchés publics IAT 464,30 de7à8 nrcnsucl

Adjoint Administratif I "'" classe Marchés publics IEMP I 151.00 de2à3 mensucl

Rédacteur principal [ère classe Ilcssources humaines tEMP 1.192,00 de I à2 mensuel

Ilt'ssorrrr:cs humaines tFTS 8 57,82 de4à5 mensuel

Artaché Responsabilité par rappon au grade PFR fonction 1750,00 de2à3 mensuel

Attaché

Adioinr Technique 2è''" classe

Responsabilité par rapport au grade

ASI]M

PI:R résultat

IAT

1600,00

449.28

de I à2 nrcnsucl

mensuel

Adjoint Technique 2''" classe Agent de restauration tA1' 449,28 de I à4 mensuel

Adjoint Techrique 2'"" classe Portage des repas tAt' 419,28 de3à4 mensuel

Adjoint Technique 2è'"" classe Cantonnier IAT 449,28 de 1 à4 mensuel

Adjoint Tcchnique 2""'" classe ( ank)nûicr IEMP 43,00 de0,8à2 mensuel

Adjoint Technique 2è'n" classe Responsabilité de sewice IAT 419,28 de3à,1 me rtsucl

Adjoint Technique 2""'" classe Responsabilité de service tEMP l r43,00 de2à3 mensuel

Adjoint Technique Principal 2è'n" classe Cantonnier IAT 469,6',7 de3à7 mensuel

Adjoint Technique Principal 2''n" classe Gestionnaire de cantine tEMP 1204,00 de0,8àl nrcnsLrcl

Adjoint Technique Principal 2è'n" classe Conduite gabare IAT 469,6',7 de6à7 nrensuel

Adjoint Technique Principal 2è'" classe Conduite gabare ItrM P 1204.00 de0,8àl nrensuel

Adjoint Technique Principal tè" classe Cantonnier IAT 476.10 nrensuel

Adjoint Technique Principal lè" classe Responsabilité de service IAT 476.10 de4à5 mensuel
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II]MP

Atljoint Adrninistratif 1 
è" classe

Rédacteur principal 1ère classe

FILtÈRE TECHNTQUE

de2à4

I
de5à6
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Adjoint Technique Principal l"'" classe Responsabilité de service IEMP 120.1.00 de I à2 mcnsLLcl

Agent de maîtrise ASEM IAT 169.6',7 de I à2 nrensLrcl

Agent de maîtrise Chauffeur de bus tAT 469,6',7 de I à2 nrcnsLrcl

Agent de maîtrise Cantonnier IAT 469,6',7 de5à8 nrcnsucl

Agent de maîtrise Cantonnier IEMP 1204,00 de2à3 nrcnsucl

Agent de maîtrise prinÇipal (;estionnaire de carrtine IA'I' 490,04 de.là5 mensuel

Agent de restauration

Accueil du public

IAT

IAT

449.28

449,28

Contractuels de droit public

Adjoint d'Animation 2ème classe

de2à3

delà2

mensuel

nrcnsucl

Adioint d'Animation 2ème classe Anirnation ALSH IAI' 449,28 de I à4 nrcnsucl

Àdjoint d'Animation 1t'" classe I)irection ALSH 46,1,30 de I à2 mensuel

Animation ALSH lAl 464,30 de I à2Adjoint d'Animation 1"'" classe mensuel

Animateur Coordonnation Enfance Jeunesse IEMP 1.192,00 de I à2 mcnsuel

Coordonnation Enfance Jeunesse IFTS lt 5 7.ti2 de4à5 mcnsucl

Animateur principal 2ème classe Animation touristique IEMP 1492,00 de0,8à1 nrcnsucl

Contractuels de droit public

A.S.E.M. Principal 2è'" classe

Educateur des APS

Animation touristique

ASEM

Direction ALSH

de2à3

de3à4

de I à2

mcnsuel

nlensuel

mensuel

IAT

IAT

IA'T

449,28

469,6'7

588,69

Educateur des APS principal lère classe Direction ALSH IEM I' 1492,00 de I à2 mensuel

857,82Educateur des APS principal lère classe I)irection ALSH de2à3 mensuel

l

IAT

Animateur

IFTS



((

RÉGIME INDEMNITAIRE COMPL§M§,NTAIRT 2OI4 - ANNEXC à IA rléIibérAtiON dU ,9IIII2OI4
Agents titulàires, stagiaires, contractuels, contrâctuels mis à disposition pàr le Centre de Gestion

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, décide de fixer le régime indemnitaire annuel tel que proposé ci-dessus pour 2014-2015 et
autorise le Président à effectuer toute démarche et à signer tout document relatif à cette question.

IJ

CRAl)ES TYPE DE PRIME MONTANT
MOY EN

COE FFICI ENT
APPI,ICABI,E VERSEMENT

tA'r 461,30 de I à2 annuel

476,10 de I à2 annuelAdjoint Administratif Principal 2è"* classe IA'I'

IA'I' 449.28 dc I à2 annuelAdjoint Technique 2""'" classe

IAl' 464.29 de2à3 annuelAdjoint Technique lè' classe

IAI 469,67 de I à2 annuelAdjoint Technique Principal 2è'* classe

4',76,10 de I à2Adjoint Technique Principal lè' classe IAT annuel

IAI- 449,28 de I à2 annuelContractuels de droit public

tAl' 464,30 de I à2 annuelAdjoint d'Animation Iè" classe

464,30 dc I à2 annuelA.S.E.M l"' Classe IA'I'

tA'l' 469,6'7 de | à2 annuelA.S.E.M. Principal 2""'" classe

tA'l' 416,10 de I à2 annuelA,S.E.M. Principal l' classe

Forfait 364 €/ agent annuelEnveloppe globale gratification exceptionnelle Gratifi cation exceptionnelle

FILIÈRE ADMINISTRATIVE

FILIÈRE TECHNIQUE

rILIÈRE ANIMATIOI\

ACENTS RELEVANT DU DROIT PRIVÉ

FILIÈRE SOCIALf,

Adjoint Administratif It" classe
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3/ Réoime indemnitoire 2015-2076

ll est proposé de fixer le régime indemnitaire annuel 2015-2016 dans les conditions détaillées dans les documents ci-joints sous réserve de l'avis du Comité Technique.

- Régime indemnitaire lié à la fonction
- Régimeindemnitairecomplémentaire

Ce régime est lié à l'occupation d'une fonction ou à des conditions de travail particulières dans les conditions ci-dessous détaillées et selon le tableau ci-joint.

Bénéficiaires:
Les agents concernés par le réBime indemnitaire lié à la fonction sont les titulaires et stagiaires, les contractuels de droit public et agents mis à disposition par
le Centre de Gestion de la Dordogne. Sont exclus du régime indemnitaire lié à la fonction les contrats saisonniers, contrats d'apprentissage et agents sous
contrat de droit privé.

Conditions de versement
Sauf mention contraire sur l'arrêté ou le contrat de travail, les primes sont versées mensuellement. Elles sont toujours versées à terme échu.
Le versement de la prime sera interrompu lorsque le bénéficiaire cessera d'exercer la fonction correspondant à son emploi, sauf en cas de :

- congé annuel
- congé de maladie
- congé de maternité (dont grossesse pathologique et couches pathologiques) ou d'adoption ou de paternité
- a utorisations spéciales d'absence
- congé accident de service
- congé maladie professionnelle

Calcul du montant des primes :

Les primes liées à l'occupation d'une fonction évoluent en fonction du départ ou de l'arrivée de l'agent. Elles sont versées au prorata du temps de travail
rém u néré.
Ces primes et indemnités feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants, taux ou corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un
texte réglementaire.
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Le coefficient est fixé par arrêté du Président ou par le contrat de travail. ll peut être minoré ou majoré en fonction de divers critères tels que définis dans le
cadre de l'éva luation annuelle.

Le régime indemnitaire complémentaire est destiné à l'ensemble des agents intercommunaux qui en bénéficiaient précédemment dans les conditions ci-
dessous détaillées et selon le tableau ci-joint.

3. Enveloooe ase nts relevant du droit public :

Bénéficiaires:
Les agents concernés sont :

- les titulaires et stagiaires,
- contractuels relevant du droit public et agents mis à disposition par le Centre de Gestion de la Dordogne dont le contrat excède 6 mois.

Sont exclus du régime indemnitaire complémentaire les contrats saisonniers.

Conditions de versement :

Les primes relevant du régime indemnitaire complémentaire sont versées à terme échu. La période de référence est la suivante: 1"'Novembre N-1 au 31
Octobre N.

Pour les contractuels, le versement fera l'objet d'un avenant s'il n'a pas été prévu au contrat de travail. Pour les agents titulaires ou stagiaires, le versement
fera l'objet d'un arrêté du Président.
Pour un agent présent toute l'année, elle est versée sur le salaire de Novembre ou sur les salaires de Novembre et de Décembre pour les primes devant faire
l'objet de deux versements.

Calcul du montant des primes :

Agents tronsférés por lo commune de Montpon-Ménestérol (46)
Le montant maximum est de 652,00 € bruts pour un agent à temps complet présent pendant toute la période de référence

Agents tronsférés por la commune d'Echourgnoc (1)

Le montant maximum est de 611,00 € bruts pour un agent à temps complet présent pendant toute la période de référence

Agents tronsférés par lo commune d'Eygurande (4)

Le montant maximum est de 880,00 € bruts pour un agent à temps complet présent pendant toute la période de référence

l0
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Agents tronsférés por lo commune de Soint-Borthélémy (5)

Le montant maximum est de 799,00 € bruts pour un agent à temps complet présent pendant toute la période de référence.

Pour l'ensemble des agents
Le type de prime est déterminé selon les filières et les grades.

Le coefficient est fixé par arrêté du Président ou par le contrat de travail.
La prime évolue en fonction du départ ou de l'arrivée de l'agent. Pour un agent présent une partie de l'année seulement, elle est calculée au prorata et versée

lors du dernier salaire (pour les agents quittant la collectivité avant le mois de Novembre).

4. Enveloppe sratification exceptionnelle agents relevant du dro it privé transférés par la commune de Montpon-Ménestérol :

Bénéficiaires:
Les agents concernés sont les agents relevant du droit privé dont le contrat excède 6 mois

Sont exclus de l'enveloppe gratification exceptionnelle les contrats d'a pprentissage.

Conditions de versem ent :

Les gratifications exceptionnelles sont versées à terme échu. La période de référence est la suivante : 1"'Novembre N-1 au 31 Octobre N.

Le versement fera l'objet d'un avenant s'il n'a pas été prévu au contrat de travail.
Pour un agent présent toute l'année, elle est versée sur le salaire de Novembre ou sur les salaires de Novembre et de Décembre pour les gratifications devant
faire l'objet de deux versements.

Calcul du montant des gratifications

Le montant maximum est de 364,00 € bruts pour l'ensemble des agents relevant du droit privé présents pendant toute la période de référence.
Le montant est le même pour tous les agents remplissant les mêmes conditions.
Elle évolue en fonction du départ ou de l'arrivée de l'agent. Pour un agent présent une partie de l'année seulement, elle est calculée au prorata et versée lors

du dernier salaire (pour les agents quittant la collectivité avant le mois de Novembre).

ll
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Elle est versée au prorata du temps de travail rémunéré (hors heures su pplémentaires).
Au delà de 30 jours d'absence dans l'année pour cause de congé maladie ordinaire, congé longue maladie ou congé longue durée, le montant de la prime est

réduit de 30/365è'" par jour d'absence.
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Elle est versée au prorata du temps de travail rémunéré (hors heures su pplémentaires).
Au delà de 30 jours d'absence dans l'année pour cause de congé maladie ordinaire, congé longue maladie ou congé longue durée, le montant de la
gratification est réduit de 30/365è'" par jour d'absence.

Agcnts titulaircs, stagiaires, contractucls, contractuels nris ri disposition par lc (lcntre de (;estion
REGIME INDEMNITAIRE 2015 LIE A LA FONCTION - Anuexe à la délibération du 20111/2015

CRADES

Adjoint Administratif 2è"'" Çlasse

MOTI FS

Accueil du public

TYPE t)E
PIII M E

IA'I

MONTANT
MOYEN ANNUEL

419.29

COEFFICIENT
APPLICAI]LE

de 1à2

VERSEMENT

mensuel

Adioint Administratif 2"'n" classe Accueil du public IIiMI' I 153,00 de0,8àl mensuel

Adioint Administratif lè- classe Finances IA I' 46,1,30 de6à7 mensuel

Adjoint Administratif l"' classe Finances II]M P l 153,00 de 1à2 mensuel

Adjoint Administratif Principal 2""'"
classe

Marchés publics I^',1 469,6',7 de7à8 mensuel

Adjoint Administratif Principal 2""'"
classe

Marchés publics IIrMI' 1478,00 de2à3 mensuel

Adjoint Administratif Principal 2è''"
classe

Secrétariat différentes écoles IAl' 469,6',7 de I à2 ntensucl

Rédacteur Principal lè* classe Ressources hunraines I l, N'l1' 1492,00 de I à2 mensuel

Rédacteur Principal I 
è'" classe Ressources humaines III'I S 8 57,82 de4à5 mensuel

AttaÇhé Responsabilité par rapport au grade PFR l'onction 1750,00 de2à3 mensuel

Attaché

Adjoint l echnique 2""'" classc

Responsabilité par rapport au grade

ASI]M

PFR résultatM
IAT

1600,00

449,28

de I à2

de2à4

mensuel

mensuel

Adjoint Technique 2è'" classe Agerlt de restauration IA'f 149.28 de I à4 mensuel

Adjoint Technique 2''n" classe Ponage des repas IAT 449,28 de3à4 nrensuel

Adjoint Technique 2è'n" classe Cantonnicr I^',1 419.28 de I à4 mensuel

Adjoint Teahnique 2è'"' classe CanIonnrcr Il:Ml' 1143,00 de0,8à2 mensuel

Adjoiot Technique 2è''" classe Responsabilité de service tA't' 449,2u de4à5 mensuel

Adjoint Technique 2"''" classe Responsabilité de service I I]MP I143,00 de2à3 rrrensuel

t2
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Adjoint Technique 2è'" classe ACMO IAI' 449.2t1 de,1 à5 mensuel

Adjoint I echnique Principal 2""'" classe Cantonnier IAl' 469,67 de3à? mensuel

Gestionnaire de cantine IA'I' 469,67Adjoint Iechnique l,rincipal 2ù"'" classe de 1à2 mensuel

Adjoint Technique Principal 2""'" classe Gestionnaire de cantine IIiM P 1204,00 de0,8àl mensuel

Conduite gabare I^',1' 469,6',7Adjoint Technique Pdncipal 2è"'" classe de I à2 ntensuel

Adjoint Technique Principal 2""'" classe Conduile gabare I l, N'lP 1204,00 de I à2 mensuel

lAl'Adjoint Technique Principal lè* classe Cantonnier 47 6,10 de5à6 mensuel

Adjoint Technique Pdncipal lè" classe Responsabilitü de service IAI' 47 6,10 mensuel

ITJMP 1204,00Adjoint Technique Principal lè' classe Responsabilité de service dc I à2 mensuel

ASI ]M IA'I' 469.67Agent de maît se mensuel

Agent de maîtrise Agent de restauration IA'f 469,67 de 1à2 mensuel

Chauf'feur de bus IA'I' 469,67 de I à2Agent de maît se mensuel

Agent de maîtrise Cantonnier lAl 469,67 de5à8 mensuel

Cantonnier II]M P 1204,00 de2à3Agent de maîtrise mensuel

Agent de maîtdse p ncipal Gestionnaire de cantine IAT 490.04 de4à5 mensuel

Contractuels de droit public

Adjoint Animation 2"'n" classe

Agent dc rcstaura(ion

Animation repas

lA'l

l^l

449,28

449,2u

de2à3

de I à2

mensuel

mensuel

Animation AI-SH IAT 449,28Adjoint Animation 2è'n" classe de3à4 mensuel

Adjoint Animation l "' classe Adjointe direction ALSH I^t 464,30 delà2 mensuel

lAl 469.6'7Adjoint Animation Principal 2è''" classe Aninration Âl-SIl de I à2 mensuel

Animateur Coordornation linlànce Jeunesse II,MI' 1492,00 delà2 mensuel

Animateur Coordonnatiorr Ilnlàncc .lcunesse Itfl s It57, tt2 de4à5 mensuel

II]MP 1492,00Animateur Principal 2è''" classe Animation touristique de0,8àt rnensuel

Contractuels de droit public

A.S.E.M. Principal 2è'o classe

Fducateur des APS

Animation touristique

ASEM

Direction Al,Sll

IA1'

IAf

IFMP

449,28

469,67

1492,00 de0,8àl

de2à3

de3à4 mensuel

mensuel

nensuel

I IiMP 1492.00EducatcLrr dcs ÀPS principal lèrc classc Direction ALSII de 1à2 mgnsuel

l3

de4à5

de2à3
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1'Y I'F, I)I] PR,I M E
MONTANT

MOYEN
COEFFICI ENT
APPLICABLE

(;RADES vERSF.llr r.rNr'

IAT 449,28Adjoint Admirisrratif 2t"'" classe annuel

Adjoint Administratif Principal 2'"'' classe IAT 469 6'7 delà2 annuel

Adjoint Technique 2"''" classe IAT 449,28 de I à2 annuel

IAl' 464,29 de2à3Adjoint Technique l 
è' classe annuel

Adjoint Technique Principal 2""'" classe lA'l 469.6',7 de 1à2 annuel

Adioint Technique Principal 1"" classe IA-T 416,10 delà2 amuel

IAT 449,28 de I à2 annuel

.1.19,2 8Adloint d'Animation 2è'n' classe tAT de I à2 annuel

469,6'7 de I à2Adjoint d'Animation Principal 2'"'" classe IAT annuel

Animateur Principal 2"'n" classe ll, l's 85',7 ,82 de0à I annuel

A.S.E.M l"' Classe IAT 464,30 de I à2 amuel

469,67 de I à2A.S.E.M. Principal 2"'n" classe IAT amuel

A.S.E.M. Principal 1è' Classe tA.I 4',7 6,10 de 1à2 annuel

Forfait 364 €/ agent annuelEnveloppe globale gratification exceptionnelle

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité de fixer le régime indemnitaire annuel tel que proposé ci-dessus pour 2015-2016
Et autorise le Président à effectuer toute démarche et à signer tout document relatif à cette question.

Madame Jacqueline TALIANO arrive en cours de séance et prend part aux débats et votes à partir de ce point à l'ordre du jour.

RÉGIME INDEMNITAIRtr COMPLEÙIENTATRE 20I5 - ANNEXC à IA déIibérAIiON dU 2OlII/2OI5
Agents titulaires, stagiaires, contrâctuels, contractuels mis à disposition par le Centre de Gestion

FILIIRE ADMINISTRAÏTV[
de I à2

FtLIÈRE TECHNTQUE

Contractuels de droit public

FILIÈRE ANIMATION

FTLIÈRE SOCIALE

AÇINTS R§LIVA'NI DU DROIT PRI1IË

Gratification exceptionnelle
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